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RÉPONSE RÉVISÉE D’HYDRO-QUÉBEC  
DANS SES ACTIVITÉS DE TRANSPORT ET 

DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ 
À LA QUESTION 11.1 DE LA DEMANDE 

DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE L’AHQ-ARQ
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE l’AHQ-ARQ À HQTD 
 

[…] 
 

11. Références :  (i) B-0021, page 54, tableau A2-11; 
   (ii) B-0014, page 12, tableau R-2.1B.   

 
Préambule : 
 

(i) «  

 
 » 

 
(ii) Le tableau R-2.1B montre un coût complet total de 10,3 M$ pour le Service 

Environnement. 
 

 
Demande : 

 
11.1 Veuillez indiquer si Hydro-Québec est en mesure de faire l’attribution directe des coûts 

estimés du Service Environnement industriel dont il est question à la référence (i), pour 
chaque fonction, soit production, transport, distribution et autres. Dans l’affirmative, 
veuillez ventiler le montant de 10,3 M$ apparaissant à la référence (ii) pour chacune 
de telles fonctions. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec ne 
peut pas fournir l’information ainsi ventilée. 

Réponse révisée : 

Comme indiqué au tableau R-12.1 de la demande de renseignements no 2 de la 1 

Régie à la pièce HQTD-2, document 1.3, le coût complet de l’activité 2 

« Environnement » est de 30,1 M$. Ce montant chemine par facturation interne 3 

directe à la Vue électrique. HQTD sont en mesure de répartir une portion des 4 

coûts du service Environnement par attribution directe comme indiqué au 5 

tableau R-12.1 de la demande de renseignements no 2 de la Régie à la pièce 6 

HQTD-2, document 1.3 (B-0024). Cette facturation interne directe est possible 7 

dans ce cas puisqu’elle est associée à des travaux effectués sur des actifs 8 

spécifiques du Transporteur, du Distributeur et des activités non réglementées. 9 

Pour ce qui est du montant de 10,3 M$ (référence (ii)), il chemine dans un 10 

premier temps vers les activités de la chaine de valeur et est incorporé aux 11 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0024-DDR-RepDDR-2023_10_24.pdf#page=37
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coûts complets de ces activités. Par la suite, il chemine vers la Vue électrique 1 

selon les clés de répartition identifiées dans chaque activité de la chaine de 2 

valeur. Par conséquent, la répartition de ce montant dans la Vue électrique n’est 3 

pas disponible. 4 

Voir également le tableau R-1.3 de la demande de renseignements no 4 de la 5 

Régie à la pièce HQTD-2, document 1.6, lequel présente la répartition des 6 

revenus de facturation interne pour chaque produits et services des activités 7 

de soutien selon les différents types de cheminement de coûts. 8 

 
[…] 
 


